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Tarifs de restauration et d'hebergement 2024-
2025
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Pour rappel

Mesdames et Messieurs,
le Conseil régional de Nouvelle Aquitaine met en place la tarification solidaire pour la restauration et
l’internat des lycées des Deux Sèvres.
Le tarif dépendra donc du quotient familial de votre ménage (Revenu fiscal de référence/nombre de parts).

Vous trouverez en PJ le règlement du service de restauration et d’hébergement sur lequel figure la grille des
tarifs.

L’essentiel à retenir :

 Vous devrez inscrire votre enfant sur le site SERENA  afin de connaître votre tranche tarifaire.
Plus d’informations en cliquant ici. 

Attention en cas de non saisie, ce sera la tranche la plus élevée qui vous sera appliquée.

 2 nouveaux régimes sont proposés : 
Demi Pensionnaire 4 jours (sans mercredi) DP4.
Demi Pensionnaire 3 jours (sans mercredi et sans un autre jour à déterminer pour toute l’année scolaire)
DP3.
Le DP5 jours est toujours disponible.

Le forfait internat comprend 4 nuits, 9 repas et et 4 petits déjeuners hebdomadaires.

Contacts Région pour la tarification solidaire :
05 49 38 49 38 Choix 1
contact@nouvelle-aquitaine.fr

 En raison d’un changement de logiciel comptable, les prélèvements automatiques ne seront plus
disponibles à partir de septembre.
Les autres moyens de règlements sont disponibles (chèques, espèces, CB, Virements) ainsi que le
télépaiement 

 Pour rappel

1) Ce sont des montants forfaitaires et les absences injustifiées ne seront pas déduites.

2) Les périodes de stages en entreprises sont déduites de ces forfaits lorsque la restauration ou
l’hébergement ne sont pas assurés par le lycée (au sein du lycée ou en entreprise).

3) Les bourses nationales viennent réduire ces montants ; la facturation que vous recevrez prend en
compte cette déduction (sauf cas particuliers).

Le service de gestion est à votre disposition pour toute demande de renseignements complémentaires.
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Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de

Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.

2/2

https://etab.ac-poitiers.fr/lp-tjmain-niort/sites/lp-tjmain-niort/IMG/pdf/reglement_2024_2025_service_de_restauration_et_hebergement.pdf
https://etab.ac-poitiers.fr/lp-tjmain-niort/sites/lp-tjmain-niort/IMG/pdf/20240412_courrier_tarification_solidaire_lycees-2.pdf

	Tarifs de restauration et d'hebergement 2024-2025 publié le 14/06/2024  - mis à jour le 24/06/2025
	Pour rappel


